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40 LUCIUS CAFLISCH 

et les iles artificielles ne sont pas considerees comme des instal
lations portuaires pcrmanentes > (11). Celle adjonction ne man
quera du reste pas de poser des problcmes (12). La cinquieme 
innovation, enfin, se rapporte a la fonction memc de la ligne de 
base et a cte rendue necessairc par Jes nouvelles dispositions sur 
la zone economique exclusive. Desormais, Ia ligne de base ne 
servira non sculement a mesurer la largeur de la mer territorialc 
et de la zone eontigue (voir les articles 6 et 24, cbiffre 2, de la 
Convention de 1958 s11r la mer territoriale), mais aussi, comme 
ii sera montre par la suite (13), a tracer la limite exterienre de 
la zone economique exclusive ct, dans une certaine mcsure, cellc 
du plateau continental. 

c) Delimitation

Ni la Convention de 1058 sur la mer territorialc, ni la nouvelle 
Convention ne contiennent des reglcs touchant a la delimitalion 
des eanx interieurcs maritimes dans les cas d'Etats dont Jes cotes 
se font face ou sont adjaccntcs. La queslion devra ainsi elrc 

(11) Le principe enonc� dans les deux dispositions fut evoque en l'affalre
de la Frontiere enlre [es Emirals de Dubai et de Sharjah. 11 s'agissait de savoir 
si, en proccdant A la delimitation laterale de la mer territoriale et du plateau 
continental entre les Parties en litige, ii fallait tenir comple des installations 
portuaires permanentes de chacune d'clles, cc qui, en ens d'application de la 
metbode de l'cquidistance, allait avoir pour consequence une delimitation de 
la mer territoriale favorisant Dubai. En effet, nlors que les installations por
tualres de Sharjah se projettent A un demi-mille environ vers le large, celles 
de Dubai, de construction recente, s'etendent a une distance d'approximative
ment un mille et demi de la cote. Invoqunnt Jes deux dispositions citees plus 
haul et la pratique internationale, le Tribunal arbitral, dans sa sentence non 
publiee du 1!J octobre 1981 (pp. 233-236), dcclda quc, aux fins de la dcllmltntion, 
Jes installations portuaires des deux parties devaient ctre considcrces comme 
faisant pnrtie inttigrnnte de In cote, que In delimitation devait etrc cfTccutie en 
recourant lt la methode de l'equidistance, que Shnrjah n'avait pas etabli !'exis
tence d'un titre historique 011 d'une cir.constance specialc justiflnat unc antre 
delimitation et quc le fail de donaer pleia efi'et aux installallons portuaires en 
cause oe condulsait pas lt une solution inequitable. 

(12) On pcut d'nbord se demander s'il etait judlcicux de preclsc1· que Jes
Installations situees au lnrge et Jes 1les artiflcielles ne soot pn.s considerees 
comme etant des iastallations portuaires permanentes. Dans ccrtaias cas, cette 
affirmation sera contraire aux fails, soit parce que de telles installations ou 
tles sont en realite permanentes, soil pnrce qu'elles forment une partlc intc
grante du systeme portuaire. 

On se demandera �galement pourquol cette adjonction ue mcnlionae pas !es 
c ouvragcs >lt cOte des c ties artificielles > et «installations,, A l'lostar des 
articles 60 et 80 de la nouvelle Convention : s'aglt-11 d'un simple oubli ou 
d'une omission intentionnelle, et quel est l'efi'et de ce silence ? 

(13) Pp. 84-81> et 87.
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resolue en recourant par analogie, voire a fortiori, aux regles rela
tives a la delimitation de la mer territoriale entre Etats qui se 
trouvent dans l'une ou l'uutre situation geographique (article 12 
de la Convention de 1958 ; article 15 de la nouvelle Convention). 
Ces regles, qui seront analysees plus loin (14), prescrivent que, 
en l'absence d'accord, la methode de l'equidistance sera applicable, 
a moins que des circonstances speciales, notamment des titres 
historiques, ne justifient une autre delimitation. 

d) Conclusions

Nos conclusions a cette subdivision seront breves. Ni le regime 
juridique des eaux intcrieures maritimes, ni Jes regles sur leur 
delimitation n'ont subi des modifications. Les dispositions relatives 
a l'etablissement de la limite exterieure de ces eaux - la ligne 
de base servant a mesurer la largeur de la mer tcrritoriale -
demeurent elles aussi inchangees, sauf en ce qui conce1·ne les lignes 
de base droites tracees a travers les embouchures des fleuves for
mant un delta, de meme que Ia definition des hnuts-fonds decou
vrants pouvant servir de points de base et celle des installations 
portuaires qui sont considerees comme faisant partie de la cote. 

§ 2. - LA MER TERRITORIALE 

a) Regime juridique

La mer teritoriale, y compris l'espace aerien surplombant ainsi 
que Jes fonds marins sous-jacents et leur sous-sol, est placce sous 
la souverainete de l'Etat cotier. C'est ce qui ressort des articles 
premier et 2 de la Convention de 1958 sur la mer territoriale, repris 
par !'article 2 de la nouvelle Convention. La souverainele ainsi 
attribuee a l'Etat cotier sur sa mer terriloriale est toutefois moins 
absolue que celle dont jouit cet Etat dans ses caux interieures, 
en raison du droit de passage inoffensif concede aux navires 
etrangers. Les traits fondamentaux de ce systeme, fixes aux arti
cles 14 a 23 de la Convention de 1958, ont ele repris par la nouvelle 
Convention, encore que la notion de passage inoffensif et les con
ditions dans lesquelles s'exerce le droit de passage y soient trailees 
de fa�on beaucoup plus detaillee (voir notamment les articles 18 
a 23 de la nouvelle Convention). 

(1'4) Pp. 45-48. 
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c) Delimitation

Neither the Convention of 1958 on the territorial sea, nor the new Convention 
contain rules touching on the delimitation of internal sea waters between States 
whose coasts are opposite or adjacent. The question therefore will have to be [41] 
resolved by recourse, by analogy, even a fortiori, to the rules relating to the 
delimitation of the territorial sea between States in one or another geographical 
situation (Article 12 of the 1958 Convention; Article 15 of the new Convention).  
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